
• Qui sommes-nous ?

• Que faisons-nous ?

• Comment informons-nous ?

• Que pouvons-nous vous apporter ?



Qui sommes-nous ?
L’Association des Retraités d’Air France 

fondée en 1952, régie par la loi de 1901,

fonctionne grâce à des retraités bénévoles.

Nous représentons plus de 10 000 adhé-

rents, retraités ou préretraités, personnel

au sol et personnel navigant, répartis sur

l’ensemble du territoire français, issus de

tous les métiers de l’aérien, de tous

niveaux hiérarchiques, et des trois

Compagnies constituant désormais la

Compagnie Air France. Nous sommes orga-

nisés en délégations régionales et dépar-

tementales pour aller à la rencontre du

plus grand nombre de nos adhérents.

Que faisons-nous ?
Nous intervenons pour nos adhérents…

EN INTERNE auprès de :

La Direction d’Air France :
• facilités de transport : information, évolution,

adaptation aux retraités, etc.
• traitement des demandes personnelles de nos

adhérents,
• recherche des informations pouvant les intéresser,

Nous sommes :
• pour nos adhérents : un relais vis à vis de tous les

services de la Compagnie,
• pour Air France le moyen essentiel de liaison et

de communication avec ses retraités.

La Mutuelle MNPAF (Mutuelle Nationale du Personnel
Air France), nous sommes représentés :
• à son l’assemblée générale,
• à son conseil d’administration,
• à son bureau (vice-président)
Pour défendre les intérêts des retraités au sein de la
Mutuelle.

La CRAF (Caisse de Retraite du personnel au sol
d’Air France)
Un représentant de l’ARAF au Conseil d’Admi-
nistration suit l’application des mesures concer-
nant l’évolution de nos retraites.

La CRPNAC (Caisse de Retraite du Personnel
Navigant de l’Aviation Civile)
• Un représentant de l’ARAF, élu sur une liste commune

présentée aux suffrages de l’ensemble des retraités PN
par les deux principales associations représentatives
(ARAF et ARPPNAC : Association des Retraités et
Pensionnés du Personnel Navigant de l’Aéronau-
tique Civile), participe au conseil d’administration et
aux différentes commissions de la CRPNAC, seule
Caisse, en France, où les retraités sont représentés à
part entière au conseil d’administration.

Élu, vice président en juillet 2005, réélu en juillet
2008 le rôle du représentant de l’ARAF est de :
• suivre l’aspect réglementaire,
• participer à son évolution,
• défendre les intérêts des retraités et de les informer.

EN EXTERNE auprès de :

La FNAR (Fédération Nationale des Associations
de Retraités)
un représentant au conseil d’administration - qui participe
aux grands débats nationaux et européens pour tout ce
qui concerne les retraités et personnes âgées à travers :
• la CFR (Confédération Française des Retraités),
• les CODERPA (Comités Départementaux des

Retraités et Personnes Âgées),
• les CORERPA (même chose pour les Régions),
• la Plateforme Européenne des personnes âgées «AGE ».

La DGAC (Direction Générale de l’Aviation Civile)
Pour l’attribution de Médailles d’honneur de
l’Aéronautique.

Les Caisses de retraites Nationales :
• CNAV : Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse,
• NOVALIS - TAITBOUT (régimes AGIRC et ARRCO).
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Les Organismes Sociaux
Pour renseignements et conseils pratiques : forma-
lités diverses, réversions, maisons de retraite, aide
à domicile, démarches en cas de décès, etc.

Auprès de nos adhérents les plus isolés :
Par la mise en place, sur l’ensemble du territoire,
des « relais de solidarité de proximité » qui sont
spécialement chargés des contacts et de l’aide à
apporter aux personnes concernées.

Comment informons-nous ?

Par notre revue PRÉSENCE :
Trimestrielle, riche en informations en particulier
sur :
• Air France : résultats,

organisation, nou-
veautés, politique,
etc.

• les nouvelles aéro-
nautiques,

• les informations 
pratiques sur les
facilités de trans-
port, les voyages,
les réductions, etc.

• les grands dossiers
d’actualité natio-
nale, retraites, santé, etc.

• l’évolution de nos retraites, de la Mutuelle,
• les activités de l’ARAF,
• les événements heureux et hélas malheureux

concernant nos adhérents,
• et bien d’autres rubriques régulières ou bien

conjoncturelles.

Par notre site Internet, www.araf.info, mis à jour
en temps réel
Vous y trouverez d’une part des informations 
générales accessibles à tous les visiteurs du site,
d’autre part pour nos adhérents (avec un mot de
passe) les dernières nouvelles concernant les
retraites, les facilités de transport, la Mutuelle, les
dates des Assemblées régionales, etc.

Par notre Assemblée générale annuelle, les Assem-
blées Régionales et les nombreuses rencontres
départementales et locales

Par chacun des Délégués régionaux et départementaux

Qui répondent aux questions de leurs adhérents, 
s’efforcent de les conseiller en cas de problèmes,
et développent progressivement une communica-
tion locale par l’intermédiaire des adresses cour-
riels de leurs adhérents.

Par nos bénévoles du siège de l’ARAF à Paris qui
assurent la permanence du lundi au jeudi et répon-
dent aux questions des adhérents.

Que pouvons-nous 
vous apporter ?
Notre Association est :
• un lien essentiel avec Air France,
• une écoute,
• une information pour vos démarches,
• une occasion de retrouver, au niveau de la

région ou du département d’anciens collègues.

En conclusion
Rejoignez nous dès maintenant, nous serons

heureux de vous accueillir. La cotisation

annuelle qui vous est demandée comprend

l’abonnement à notre revue PRÉSENCE.

Vous trouverez ci-joints :
• un bulletin d’adhésion,
• un formulaire de prélèvement bancaire,
• un dépliant 4 pages donnant :
• la liste des membres du Conseil d’Administration,
• la liste des Délégués Régionaux 

et Départementaux avec leur contact,
• un organigramme du Conseil d’administration,
• un dépliant sur les « Relais de Solidarité 

de proximité ».

Pour tout renseignements complémentaires n’hési-
tez pas à nous téléphoner ou à nous écrire ; vous
trouverez nos coordonnées au dos de ce document.

À Bientôt !
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Bureaux :
10, rue Vercingétorix

75014 Paris
Tél. : 01 40 64 15 40
Fax : 01 40 64 15 49

Correspondance :
10, rue Vercingétorix

75014 Paris
e-mail : araf@araf.info

www.araf.info
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